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L'ICP lance un Diplôme Universitaire 
dédié au droit et à la protection de l'enfance 

 
 
À l'heure où le droit de l'enfant s'affirme comme un champ juridique autonome et en pleine expansion, 
l'Institut Catholique de Paris propose une formation de spécialisation inédite, croisant approches juridique, 
psychologique et sociale. Le Diplôme Universitaire Droit et Protection de l'enfance répond à un besoin urgent 
: doter les professionnels des outils pour faire face à des situations de plus en plus complexes. 
 
 
Un droit en mutation qui exige une expertise renouvelée 
La place de l'enfant dans notre société a profondément changé. Longtemps appréhendé à travers le seul prisme 
de l'autorité parentale, l'enfant est aujourd'hui reconnu comme un individu à part entière, titulaire de droits 
propres, dont la protection et l'effectivité constituent un enjeu majeur pour l'ensemble des acteurs juridiques 
et sociaux. 
 
Cette transformation, amorcée notamment par la Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1989, et par une prise de conscience collective, a 
engendré une spécialisation croissante du droit de l'enfance. Violences intrafamiliales, cyberharcèlement, santé 
mentale des jeunes, exposition aux réseaux sociaux, situations de précarité extrême : les problématiques 
auxquelles sont confrontés magistrats, avocats, éducateurs, travailleurs sociaux et médecins sont à la fois plus 
techniques et plus transversales. 
 
Comme le souligne Elsa Costa-Attal, Avocate au Barreau de Paris, membre référente de l’antenne des mineurs 
et co-directrice du DU : « Les questions liées à l'enfance constituent aujourd'hui un champ juridique à part 
entière, traversé par des enjeux spécifiques de protection, de participation et de respect des droits 
fondamentaux. Cette évolution exige des professionnels une expertise de plus en plus approfondie. » 
 
 
Un parcours de spécialisation pluridisciplinaire ancré dans la pratique 
C'est pour répondre à ce besoin que l'ICP a créé le DU Droit et Protection de l'enfance. Ce diplôme universitaire 
s'adresse à la fois à des étudiants en droit (titulaire d’une licence, master Droit de la famille et du patrimoine de 
l’ICP) ainsi qu’aux professionnels souhaitant approfondir leur maîtrise de ce domaine. 
 
La formation repose sur une approche pluridisciplinaire, croisant droit, psychologie, travail social. Elle aborde 
des thématiques aussi fondamentales que le recueil de la parole de l'enfant, question au cœur des pratiques 
judiciaires et éducatives, ou encore l'articulation entre protection, autonomie progressive et respect des droits 
fondamentaux. 
 
« Nous sommes partis d'un constat simple : les enjeux liés à l'enfance occupent une place croissante dans notre 
société, mais les formations spécialisées permettant d'en appréhender toute la complexité restent encore 
limitées », explique Elsa Costa-Attal. « Notre ambition n'était pas de créer une formation supplémentaire sur 
l'enfance, mais un véritable parcours de spécialisation. » 
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Le DU a également vocation à constituer un espace d'échanges interdisciplinaires, où juristes, psychologues et 
travailleurs sociaux partagent références et méthodes autour d'un objectif commun : mieux protéger les enfants 
et mieux défendre leurs droits. 
 
 
Transmettre une culture commune des droits de l'enfant 
Au-delà de la transmission de connaissances techniques, le DU Droit et Protection de l'enfance a pour objectif 
de contribuer à l'émergence d'une culture partagée des droits de l'enfant au sein des professions concernées. 
La protection de l'enfance repose en effet sur la capacité des différents intervenants à dialoguer, à coordonner 
leurs actions et à porter une vision cohérente de l'intérêt supérieur de l'enfant. 
 
Un enjeu particulièrement aigu dans le contexte du recueil de la parole de l'enfant mais aussi l'un des défis les 
plus exigeants de la discipline : « Un enfant ne s'exprime pas comme un adulte. Entendre, recueillir sa parole 
suppose des compétences spécifiques et une véritable méthodologie. Les professionnels doivent éviter toute 
influence ou toute instrumentalisation, notamment dans des contextes familiaux conflictuels. » explique Elsa 
Costa-Attal. 
 
« Les participants repartiront avec une expertise renforcée, mais aussi avec une meilleure compréhension de 
leurs responsabilités et de leur capacité d'action. Former celles et ceux qui accompagneront les enfants de 
demain est une mission que nous assumons avec conviction et enthousiasme. » conclut-elle. 
 
Informations pratiques 
Date limite de dépôt des candidatures : 15 juillet 2026 
Déroulement de la formation : un an, à partir de septembre 2026, un vendredi et un samedi par mois 
Accessible en formation initiale ou continue 
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A propos de l’Institut Catholique de Paris 
L’Institut Catholique de Paris, fondé en 1875, est un Établissement d’Enseignement Supérieur Privé d’Intérêt 
Général (EESPIG) porté par une association loi 1901 à but non lucratif et reconnue d’utilité publique. Depuis 150 
ans, il a fait ses preuves en termes d’excellence académique et de créativité, offrant des formations ouvertes à 
tous et adaptées aux enjeux du monde contemporain grâce à ses 6 facultés, ses 5 instituts de formation 
professionnelle et ses 9 écoles associées. Chaque année, l’ICP accueille 11 000 étudiants, 1 000 personnels 
enseignants et chercheurs et 250 doctorants sur ses campus de Paris, Reims et Rouen ainsi que ses antennes de 
Tours et de Cergy. 
Sa signature, L’esprit grand ouvert sur le monde, est devenue l’emblème de campus historiques rénovés en 
interaction constante avec la cité en plein cœur des villes, mais aussi de l’attention toute particulière portée au 
développement intégral de l’étudiant, aux relations avec l’environnement socio-économique et politique, et à 
la réputation internationale de son unité de recherche « Religion, Culture et Société » (EA7403) labellisée par 
l’État depuis 2014. 
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